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Décret Générale modern

Décret n° 78-070/PR Portant création d’une Commission des ré-
formes administratives.
n° 78-070/PR

Ministère

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

21 septembre 1978

Numéro JO

n° 12 du 09/12/1978
Date  du numéro

9 décembre 1978

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT Vu les lois constitutionnelles n° 77-001 et 77-002 du 27 

Juin 1977

Le Conseil des Ministres entendu

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1er

Il est créé une Commission des Réformes Administratives qui a pour mission de procéder à l’examen des structures de 

l’Administration, de ses procédures et de ses rapports avec la population. Ses investigations devront également porter sur les 

établissements publics.

Article 2

La Commission devra déposer dans le délai de quatre mois de sa mise en place un premier rapport qui devra contenir une 

description de la situation et de premières propositions. La Commission pourra dans le cadre de ses attributions entendre 

toute personne, fonctionnaire eu non, dont l’audition lui paraîtra utile.

Article 3

La Commission est composée de

– Président : M. le Secrétaire Général du Gouvernement ou son  délégué

– Membres : M. Bourhan Ali Mohamed, Directeur de Cabinet du Pressier Ministre

– M. Ali Afkada, Substitut du Procureur – M. BALA, Fonction Publique – M. Daher Djama Robleh, Fonction Publique – M. 

Houmed Aboubaker, Administrateur Conseiller Technique du Ministre de la Jeunesse et des Sports
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– M. Youssouf Ali Chirdon, OPT – M. Duchamp, District – M. Saleh Omar, Commandant de Cercle d’Ali-Sabieh – Un 

représentant du Ministre des Finances désigné par celui-ci.

Article 4

La Commission est rattachée par son  administration à la Présidence de la République.
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